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Renens et autres, le 5 juillet 2003

Consultation publique sur le Schéma directeur de l’Ouest lausannois

Remarques des Conseillers communaux auteurs de la motion intercommunale pour un développement durable de l’Ouest lausannois

Madame la Syndique, 

Dans le cadre de la consultation publique sur le Schéma directeur de l’Ouest lausannois (ci-après : le Schéma), le groupe intercommunal de conseillères et conseillers communaux que nous formons depuis plus d’une année tient à saisir l’occasion de s’exprimer sur un document attendu avec intérêt et impatience.

1.
Le sens de notre intervention

Si nous croyons utile d’intervenir, c’est en notre qualité de co-auteurs d’une motion commune intitulée « Le moratoire : et après ? Conduire ensemble un grand projet pour l’Ouest lausannois », motion que nous avons présentée devant nos Conseils respectifs au cours de l’automne 2002. Fruit d’un travail entrepris en commun depuis le printemps 2002, cette initiative a reçu un accueil très positif dans la presse, mais surtout dans les Conseils communaux. En effet, la motion a été acceptée et donc renvoyée à la Municipalité partout où elle a été déposée, soit dans les communes de Bussigny, Chavannes, Crissier, Ecublens, Prilly et Renens
. 

Notre intention n’est pas de prendre position matériellement sur les différentes propositions du Schéma. Ce qui nous importe avant tout, c’est l’avenir, c’est-à-dire les suites qui seront données au Schéma dès qu’il aura été adopté dans sa version finalisée. 

Tel est d’ailleurs l’objet principal de notre motion qui, tout en avançant un certain nombre de pistes de réflexion pour le développement durable de l’Ouest lausannois, met surtout l’accent sur les processus. Nous inscrivons donc cette prise de position dans le droit fil des deux principales propositions de notre motion, qui invitent les municipalités à (nous citons) :

« 1.
s’associer avec les municipalités des communes partenaires de l’Ouest lausannois en vue de conduire en commun un projet pour un développement durable de l'urbanisation de l'Ouest lausannois, projet qui puisse s’intégrer au projet modèle puis, le cas échéant, au projet d’agglomération de Lausanne Région ;

2.
mettre en place, à cette fin, un organisme de projet intercommunal chargé de:

· mettre sur pieds et conduire des ateliers participatifs (habitants, associations, groupements politiques et économiques);

· définir – au vu des besoins les plus urgents, des propositions émanant des ateliers participatifs et des résultats des études menées dans le cadre de la Convention de l’Ouest lausannois – les projets prioritaires pour améliorer la situation de l’Ouest lausannois. »
Cette démarche politique a sa source dans quelques convictions fortes et partagées :

2. Le développement territorial de l’Ouest lausannois constitue un enjeu essentiel pour les autorités communales, mais aussi pour toutes les personnes qui se préoccupent de la situation actuelle et du développement futur de cette région.

3. Il n’y a encore pas très longtemps, cette région était belle et plaisante. Mais elle a été gravement abîmée par un développement désordonné et destructeur, fruit empoisonné du chacun pour soi et de la poursuite à courte vue d’intérêts d’abord économiques et fiscaux. La situation doit impérativement être redressée.

4. Les communes de l'Ouest forment un vaste territoire urbanisé, qui offre encore de grandes possibilités de développement ; or ces communes ne collaborent pas ou que trop peu pour tout ce qui touche au développement du territoire. Seule une collaboration intercommunale renforcée permettra d’assurer de façon cohérente et à la bonne échelle la conduite des projets et le choix des mesures à prendre
.

5. Les communes de l'Ouest doivent donc travailler ensemble pour reprendre en main leur avenir et celui de la région. A cette fin, il leur faut un instrument de travail : elles doivent donc mettre en place une structure opérationnelle intercommunale, chargée de conduire un projet commun de développement du territoire, en concertation avec Lausanne Région et avec le Canton.

6. il appartiendra aux communes de reprendre à leur compte les études en cours dans le cadre du moratoire. Celles-ci constitueront  l'une des bases pour l'élaboration du projet participatif intercommunal. (On souligne qu’au moment des travaux préparatoires et de la rédaction de la motion, il n’était pas encore question d’un schéma directeur).
7. En outre, ces projets et mesures devront trouver une légitimation démocratique, laquelle ne saurait être mieux assurée que par un processus participatif déclanché à un stade suffisamment précoce. Il est donc temps désormais de porter le débat sur la place publique et d’associer toutes les personnes et milieux intéressés aux réflexions et décisions à venir. 

Tel est en substance le contenu essentiel de notre motion. A le rappeler, on ne peut manquer d’être frappé par sa très grande parenté avec l’orientation générale du Schéma, et cela alors même que les auteurs de la motion ont travaillé sans avoir connaissance de ce document.

C’est dire à quel point notre groupe se réjouit tant de la démarche (enfin) entreprise par les communes et l’Etat que du document mis en consultation. L’une et l’autre vont largement dans le sens de ce que demandons dans notre motion. Et nous constatons avec satisfaction que les propositions du Schéma, elles aussi, impliquent désormais une action résolue et, surtout, concertée des communes qui partagent la responsabilité du développement durable de l’ensemble du territoire de l’Ouest lausannois.

Ce rapprochement entre la motion et le Schéma appelle toutefois deux précisions importantes :

a. Le Schéma offre une base de travail importante, mais qui ne saurait être exclusive. Comme indiqué dans la motion, il doit constituer « l'une des bases pour l'élaboration du projet participatif intercommunal ».

b. La démarche « up-down » qui a abouti au schéma devra en effet être encore complétée – soit à la fois nourrie et légitimée - par une démarche « bottom-up », dans le sens du processus participatif proposé dans notre motion.

Ainsi les deux démarches sont-elles, à l’évidence, complémentaires, nos propositions portant surtout sur « l’après Schéma » et sur sa mise en œuvre.
2. Quelques généralités à propos du Schéma

Tout d’abord, notre groupe tient à saluer la vision pour l’avenir dessinée par le Schéma. Dans une assemblée publique, M. Federsen a dit qu’il s’agissait :

1° d’ « essayer de faire une ville » (qu’il appelait joliment « Venoge City » ;

2° de créer une solidarité intercommunale.

Tels ont en effet les deux grands défis. Est ainsi enfin proclamée la nécessité d’une vision pour l’Ouest dans son ensemble et d’une collaboration renforcée entre les communes.
Notre groupe salue aussi le travail considérable effectué, les nombreuses idées et propositions avancées dans le Schéma et l’effort d’imaginer des mesures d’application immédiates.

Quant aux objectifs, il approuve la priorité donnée à un traitement coordonné de l’urbanisation, des transports et de l’environnement, au développement des transports publics, à l’urbanisation à l’intérieur du territoire bâti, à la qualité des espaces publics, à la préservation de l’environnement et du paysage.

Mais il faut relever quelques insuffisances. On regrette en particulier :

· Que les communes de Lausanne et de Prilly n’aient été que consultées ;

· Que le Schéma n’évoque que furtivement la nécessité d’intégrer, à bref délai, le Schéma dans une réflexion portant sur l’ensemble de l’agglomération ;

· que le Schéma ne dise rien d’un plan directeur des transports et déplacements pour tout l’Ouest (au-delà des 7 communes) et ne soit pas plus ambitieux sur le chapitre des transports publics ; les liaisons Nord-Sud notamment sont insuffisamment traitées ;

· qu’il n’insiste pas plus sur la nécessité de densifier, par une valorisation des espaces disponibles à l’intérieur du milieu bâti, avant que de créer de nouvelles zones à bâtir en périphérie ; les conditions d’une bonne desserte de ces zones par les TP étant d’ailleurs insuffisamment établies ;

· que les objectifs en matière de TIM ne soient pas plus ambitieux et plus cohérents (ils ne sont guère compatibles avec l’ouverture de nouvelles zones constructibles en périphérie) et que ceux relatifs aux TNM soient si peu concrétisés ;

· Que des priorités ne soient pas plus clairement établies tant pour les objectifs que pour les chantiers : si l’on poursuit indifféremment tous les lièvres à la fois, on risque de n’en attraper aucun. Or, certaines priorités sautent aux yeux : en particulier, au chapitre de l’urbanisation, le développement des secteurs situés dans le faisceau des voies ferrées.

Enfin, force nous est de constater que, s’agissant des deux propositions centrales de notre motion, le Schéma est très sommaire quant aux conditions de sa mise en œuvre et ne dit quasiment rien de la participation. Deux aspects essentiels qui appellent quelques développements.

3. Vers une intercommunalité effective et efficace

Les deux plans directeurs régionaux élaborés sous l’égide de la CIURL ont connu la triste fin que l’on sait. Il en a été de même de nombreuses excellentes études d’urbanisme. Parce que la volonté politique de les mettre en œuvre et d’agir ensemble a jusqu’ici fait défaut. On souhaite vivement que le Schéma connaisse un avenir plus radieux.

· Pour cela, l’Etat ayant joué son rôle (et même au-delà), les communes doivent désormais impérativement prendre leur avenir en mains, s’approprier les propositions du Schéma et se donner, toutes ensemble, les moyens de les mettre en œuvre. Dès lors que le Schéma ne lie pas les autorités, il faut que celles-ci se lient elles-mêmes :

· en reprenant au plus vite les mesures et projets du Schéma dans leurs propres plans (directeurs et d’affectation) ;

· en s’imposant un calendrier de mise en œuvre ;

· en pérennisant  et en renforçant le GROPIL ; mais surtout, comme demandé dans notre motion, en dotant cette structure stratégique d’un bras armé, c’est-à-dire :

· en mettant sur pieds, au niveau intercommunal, une structure opérationnelle.
Compte tenu de l’ampleur des mesures et chantiers à réaliser, on ne voit pas que les communes  - et le GROPIL – puissent se passer d’un instrument de travail. Celui-ci devra développer les projets, élaborer des plans sectoriels et d’affectation (ou donner mandat de le faire), assurer la cohérence de la mise en œuvre avec le Schéma, assurer leur suivi. Comme indiqué dans notre motion, on pourrait s’inspirer, pour l’organisation de cette structure, des agences d’urbanisme créées en  France et qui ont fait leurs preuves.

En outre, cette organisation de projet pourrait être encore améliorée en associant des personnes, groupements et associations ainsi que des élus communaux. Pourquoi ne pas créer par exemple une commission intercommunale qui serait chargée de faire des propositions, de participer activement au processus participatif et de suivre la mise en oeuvre. Il existe, en dehors des exécutifs et des professionnels, un riche gisement de compétences diverses et de volonté d’agir qu’il serait regrettable de ne pas exploiter. Ce serait aussi une manière rationnelle d’utiliser les structures et ressources démocratiques existantes.

Oserons-nous relever, toute modestie mise à part, que notre propre groupement – formé de conseillers communaux et citoyens engagés, intéressés et bénévoles – fournit une « preuve par l’acte » que cette proposition vaut plus que paroles en l’air ?
Cet organisme participerait aussi d’une démarche participative. Ce qui nous permet d’enchaîner.
4. Nécessité d’un processus participatif

· Notre groupe applaudit à la présente consultation publique. Cependant, une consultation sur un document d’un tel degré d’abstraction et de généralité (à l’instar d’un plan directeur) est un exercice plutôt problématique. Les implications concrètes sont difficilement perceptibles pour le citoyen lambda. En outre, le langage reste souvent technocratique et l’effort (réel) de vulgarisation encore insuffisant. Au surplus, la brochure du Schéma était difficilement accessible et sa diffusion trop restreinte ; quant à la maquette, elle aurait dû aurait dû être exposée de façon permanente dans un lieu accessible au public.
S’agissant du processus de participation à organiser dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma, ce dernier ne contient hélas aucune proposition concrète. Comme proposé dans notre motion, il faut organiser et conduire une démarche participative digne de ce nom, qui permette :
· l’expression et l’identification des besoins réels des habitants et usagers ;
· l’enrichissement et l’affinement des projets à partir de leurs propositions ;
· une meilleure légitimation et acceptation des projets et mesures.

Nous ne pouvons sur ce point que répéter ce que nous avons écrit dans notre motion : « Le succès de l’entreprise dépendra aussi dans une large mesure de l’implication citoyenne des conseillers communaux, des habitants, des associations, des commerçants et des acteurs économiques et sociaux. Ils devront donc y être associés selon des formes à déterminer (mais on pourra s’inspirer des expériences faites - notamment dans le cadre d’Agenda 21 - à Bâle, Zürich, Winterthur, La Chaux-de-Fonds et, bientôt, Lausanne, voire du sytème français des conférences d’agglomération) ».

Pour réaliser une vraie participation, il faut beaucoup d’informations, d’explications et de temps. Par ailleurs et d’une façon générale, une consultation du public devrait se faire en amont, pour définir les besoins avant de planifier.

Dans de telles conditions, le Schéma pourrait être une excellente base de discussion.
En vous remerciant par avance de l’intérêt que vous porterez à nos remarques et  propositions, nous vous présentons, Madame la Syndique, nos salutations respectueuses.

Au nom du groupe des conseillers communaux :

Danièle Pittet 

Conseillère communale à Renens









�  La motion a été présentée par Mmes et MM. Mireile Aubert (Bussigny), Félix Magnin (Chavannes-près-Renens),  Michel Walter (Crissier), Eric Levrat (Ecublens), François Marthaler (Prilly) et Danièle Pittet (Renens): Le groupe rassemble un cercle plus large de personnes, qui ont aussi contribué à l’élaboration de la présente prise de position.


� Le texte de la motion est clair: "Il est temps de mettre fin à la concurrence stérile entre communes et d'agir en collaboration dans l'intérêt général de la région. Travailler ensemble coûtera moins cher et sera plus efficace."
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